
 

 

 
 

 

      Séance du 01/04/2013  :    
 

      Etaient Présents MMs  :   GHANEM Abderraouf Président  –  HAMANI Chadli Secrétaire 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier. 

       - Traitement Affaire. 
 

                   RAPPORT DES ARBITRES  
 

       - Mr, DJEBRIT Abdelkader, Au sujet de la rencontre MHMD / CMSA du 22/03/2013 (Seniors). 

       - Mr, OULED Mokhtar Abdelkader, Au sujet de la rencontre JMCL / NRBM du 29/03/2013 (Seniors). 

       - Mr, BENALI Abdelghafour, Au sujet de la rencontre IRBZ / MCMeg du 29/03/2012 (Seniors). 
 

                   RAPPORT DES DELEGUES  
 

       - Mr, MAHDJAR Moussa, Au sujet de la rencontre IRBO / MCSO du 15/03/2013 (Seniors). 

       - Mr, BENHELLAL Amar, Au sujet de la rencontre ESO / IRBAB du 29/03/2013 (Seniors). 

       - Mr, CHEIKHA Med Hocine, Au sujet de la rencontre ESM / MCSO du 29/03/2013 (Seniors). 
       - Mr, SEBAI Salah, Au sujet de la rencontre IRBL / IRBN’Z du 30/03/2013 (Seniors). 

 

                   RAPPORT CLUBS  
 

       - Du club ARG (Guerrara), Au sujet de la rencontre ARG / ESEO du 29/03/2013 ( Seniors ). 
       - Du club MCSO (Said Otba), Demande régularisation situation disciplinaire. 

 
                      TRAITEMENT DES AFFAIRES  

 

                       CHAMPIONNAT DIVISION REGIONA LE « I »  
 

      AFFAIRE N° 740 Match JMCL / NRBM – Seniors du  29/03/2013 :   
 

  - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l’arbitre ). 
 

       Joueurs Avertis  :   

- SABABOU Salah JMCL Lic n° 30120855             Jeu Dangereux 
- MIBARKI Seddik JMCL Lic n° 30120697 Jeu Dangereux 
- KAMBO Abdeldjabar (Jun) JMCL Lic n° 30120718 Jeu Dangereux 
- KERBOUSSA Abdelatif NRBM Lic n° 30120665 Jeu Dangereux 

Joueurs Suspendus  :   

- YAGOUB Chérif NRBM Lic n° 30120653 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 
- HABBAZ Abdessamie NRBM Lic n° 30120663 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 

  Joueur Exclu  :   

- BABANAA Houdayfa NRBM Lic n° 30120642 Agression envers Officiel – ( Arbitre  
Assistant ) – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000,00 DA d’Amende payable  
dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 

Joueur Signalé  :   

- YAGOUB Chérif NRBM Lic n° 30120653 Tentative d’agression envers Officiel  
(Arbitre) en fin de partie (Après la remise de la feuille de match aux 02 clubs) – 06 Mois de suspension  
fermes à compter du 01/04/2013 + 5.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du  
01/04/2013 (Art. 117 RG). 
       Amende au Club  : 
  - 3.000,00 DA d’Amende pour le club NRBM (Meggarine) pour conduite incorrecte payable dans un délai  

  de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 128 RG). 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 741 Match OM / JSSB – Seniors du 3 0/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- BEDJAGH Ridha  OM Lic n° 30120155             Anti Jeu  
- TAOUES Abderrezak JSSB Lic n° 30120515 Anti Jeu  
- TAMA Mourad JSSB Lic n° 30120510 Anti Jeu 
- BOULIFA Oussama JSSB Lic n° 30120522 Anti Jeu 
- BENMOUSSA Abdelghani JSSB Lic n° 30120514 Jeu Dangereux 
- BOUZID Oualid JSSB Lic n° 30120507 Jeu Dangereux 
       Amende au Club  : 
  - 3.000,00 DA d’Amende pour le club JSSB (Sidi Bouaziz) pour conduite incorrecte payable dans un délai  

  de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 128 RG). 
 

      AFFAIRE N° 742 Match IRBL / IRBN’Z – Seniors du 30/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- KOUBCI Bachir IRBL Lic n° 30120482             Anti Jeu  
- BENTERBAH Noureddine IRBL Lic n° 30120470 Anti Jeu  
- DJEGHBALA Med Lassaad IRBN’Z Lic n° 30120374 Anti Jeu  
- BENALI Kheireddine IRBN’Z Lic n° 30120429 Anti Jeu 

Joueur Suspendu  :   

- DJEKIDEL Tahar IRBL Lic n° 30120484 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 

 
                   REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 743 Match MHMD / CMSA – Seniors du  22/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- MOKHTARI Redouane MHMD Lic n° 30121008             Jeu Dangereux 
- TERMEMOU Hamza CMSA Lic n° 30120225 Anti Jeu  

  Joueur Suspendu  :   

- HANANE Walid MHMD Lic n° 30120991 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 
(Art. 99 RG). 

  Joueur Exclu  :   

- KHABBAR Omar CMSA Lic n° 30120216 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
      AFFAIRE N° 744 Match IRBAB / IRBZ – Seniors d u 22/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- GOUBI Rabie IRBAB Lic n° 30121240             Jeu Dangereux 
- ZAABAT Med Lamine IRBAB Lic n° 30121235 Jeu Dangereux 
- BEGUI jamel (Jun) IRBAB Lic n° 30123437 Jeu Dangereux 
- BELAHCENE Mohamed IRBZ Lic n° 30120275 Jeu Dangereux 
- RIGHI Taha IRBZ Lic n° 30120259 Jeu Dangereux 

  Joueurs Exclus  :   

- BELAHCENE Mohamed IRBZ Lic n° 30120275             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
- TEBBAL Belkaem IRBZ Lic n° 30120258             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 

 
 
 



 
 

 
 

      AFFAIRE N° 745 Match JSKO / USZ – Seniors du 29/03/2013 :   
  Joueurs Exclus  :   

- BOUKHATTA Med Lazhar JSKO Lic n° 30122253 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 
- MISSI Ala Eddine USZ Lic n° 30121703 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
      AFFAIRE N° 746Match ESO / IRBAB – Seniors du 29/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- BELKO Hamza ESO Lic n° 30121391             Anti Jeu  
- YOUCEF Abdelaziz IRBAB Lic n° 30121238 Anti Jeu  
- HALALI Said IRBAB Lic n° 30121407 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 747 Match IRBZ / MCMeg – Seniors d u 29/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- GUELBI Abdelhalim IRBZ Lic n° 30120282             Anti Jeu  
- DEFROUR Othmane IRBZ Lic n° 30120276 Anti Jeu  
- AHNANI Mehdi MCMeg Lic n° 30121955 Anti Jeu 
- CHAFFOU Hicham MCMeg Lic n° 30121966 Anti Jeu 

  Joueurs Suspendus  :   

- HAMADA Fateh IRBZ Lic n° 30120273             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) en fin de partie – 04 Matchs de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000,00 DA  
d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
- BABAI Houdeifa MCMeg Lic n° 30121968             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(A forcé la porte du vestiaire des arbitres en fin de partie) – 04 Matchs de suspension fermes à compter  
du 01/04/2013 + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 115 RG). 

 
      AFFAIRE N° 748 Match CMSA / NRBSK – Seniors d u 29/03/2013 :   

  Joueur Suspendu  :   

- SAIDI Chérif CMSA Lic n° 30120218             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 

  Joueurs Exclus  :   

- ROUAI Med Khaled NRBSK Lic n° 30122094 Comportement Anti-Sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
- GOUAL Zakaria (Jun) NRBSK Lic n° 30122511 Comportement Anti-Sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 

 
                   REGIONALE I I « B »  

 

      AFFAIRE N° 749 Match MCSO / IRBO – Seniors du  15/03/2013 :   
       Joueur Averti  :   

- CHENGAL Ayoub MCSO Lic n° 30121401             Anti Jeu  
Dirigeant Signalé  :   

- HITA Abdenour IRBO Dirigeant Menaces envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Mois de suspension fermes de toute fonction officielle à compter du 01/04/2013 +  
10.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 119 RG). 

 
 
 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 750 Match ARG / ESEO – Seniors du 29/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- TOUNSI Tounsi ARG Lic n° 30120174             Anti Jeu  
- BENSEDIRA Ameur ARG Lic n° 30120177 Jeu Dangereux 
- HAOUI Ishak ESEO Lic n° 30121805 Jeu Dangereux 

  Joueurs Exclus  :   

- MESSEGUEM Zakaria ARG Lic n° 30120176 Menaces envers Officiel (Arbitre)  
– 02 Matchs de suspension fermes + 5.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter 
du 01/04/2013 (Art. 119 RG). 
- BENALI Hadj Mebarek ARG Lic n° 30120169 Comportement Anti-Sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 

 
      AFFAIRE N° 751 Match MBH / IRBN’G – Seniors d u 29/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- BRIK Med Nabil MBH Lic n° 30121182             Anti Jeu  
- BRIK Abdelhak MBH Lic n° 30124299 Anti Jeu  
- GHERIB Mohamed MBH Lic n° 30121178 Anti Jeu 

  Joueur Suspendu  :   

- AOUARIB Ahmed  IRBN’G Lic n° 30121032             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 

  Joueurs Exclus  :   

- GHERBI Djamel MBH Lic n° 30121187 Tentative d’agression envers Officiel 
(Arbitre) – 06 Mois de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 5.000,00 DA d’Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 117 RG). 
- MEHDADI Tahar MBH Lic n° 30121190 Comportement Anti-Sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
- BOUGUITTAIA Ali IRBN’G Lic n° 30121031 Comportement Anti-Sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 

  Joueur Signalé  :   

- KORICHI Mohamed IRBN’G Lic n° 30121035 Tentative d’agression envers Officiel 
(Arbitre) en fin de partie – 06 Mois de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 5.000,00 DA  
d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 117 RG). 
       Amende au Club  : 
  - 3.000,00 DA d’Amende pour le club MBH (El-Hadjira) pour conduite incorrecte payable dans un délai  
  de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 128 RG). 

 
      AFFAIRE N° 752 Match MRBBA / IRBN – Seniors d u 29/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- CHACHOUA Abdelatif MRBBA Lic n° 30121594             Anti Jeu  
- ABID Omar IRBN Lic n° 30121176 Anti Jeu  

  Joueur Exclu  :   

- BOUHOREIRA Fouzi MRBBA Lic n° 30121604 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

      AFFAIRE N° 753 Match USCA / ESEM – Seniors du  29/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- BOUAFIA Mokhtar  USCA Lic n° 30121513             Anti Jeu  
- BENALI Abdelali USCA Lic n° 30121528 Anti Jeu  
- NACER Farid USCA Lic n° 30121527 Anti Jeu 
- HALLALI Fouad USCA Lic n° 30121524 Anti Jeu 
- MAAROUF Okba (Jun) ESEM Lic n° 30124217 Anti Jeu 
- BOUHNIK Abderrezak ESEM Lic n° 30121355 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 754 Match ESM / MCSO – Seniors du 29/03/2013 :   

  Joueurs Averti s : 
- HAMEL Achour ESM Lic n° 30121677             Jeu Dangereux 
- BABAI Med El Hafed ESM Lic n° 30121675 Jeu Dangereux 
- BOUCHEKIF Noureddine MCSO Lic n° 30121863 Jeu Dangereux 
- CHALGHOUM Aimane (Jun) MCSO Lic n° 30121466 Jeu Dangereux 

  Joueurs Suspendus  :   

- KHOUDRANE Salah Eddine ESM Lic n° 30121681             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 
- BOUKHELOUA Nabil MCSO Lic n° 30121411 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 
(Art. 99 RG). 

 

      AFFAIRE N° 755 Match IRBO / ATHL – Seniors du  29/03/2013 :   
       Joueur Averti  :   

- MADANI Zouhir IRBO Lic n° 30121750             Jeu Dangereux 
 

                   REGIONALE I I « C »  
 

      AFFAIRE N° 756 Match IRBA / MCL – Seniors du 29/03/2013 :   
       Joueurs Avertis  :   

- ZAIDI Samir (Jun) MCL Lic n° 30124650             Anti Jeu  
- ZIDOURI Lakhdar (Jun) MCL Lic n° 30121339 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 757 Match RCBL / IRBK – Seniors du  29/03/2013 :   

       Joueurs Averti s :   

- HAMEL Smail RCBL Lic n° 30121117             Anti Jeu  
- BENSAAD Abdelkader (Jun) RCBL Lic n° 30121854 Anti Jeu  
- CHEMA Mohamed IRBK Lic n° 30121572 Anti Jeu  
- BOUKHARI Mohamed (Jun) IRBK Lic n° 30125128 Anti Jeu 

 

      AFFAIRE N° 758 Match NRL / WAML – Seniors du 29/03/2013 :   
       Joueurs Avertis  :   

- BOUKHATALA Hani Khalil NRL Lic n° 30120980             Jeu Dangereux 
- ZAABANE Ali WAML Lic n° 30121076 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 759 Match RCM / NASB – Seniors du 30/03/2013 :   

       Joueur Averti  :   

- GUEDDOUH Ayoub (Jun) NASB Lic n° 30122363             Anti Jeu  
  Joueur Exclu  :   

- NAILI Abdelhadi RCM Lic n° 30121747 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 760 Match NRBB / IRHD – Seniors du  29/03/2013 :   
 

  - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l’Arbitre ). 
   - Audition des (03) arbitres ( Mms : BABAHAMOU Oussama – TOBCHI et BASMAIL Ahmed ). 

 

       Joueurs Avertis  :   

- BENBOUZID Mohamed NRBB Lic n° 30121142             Jeu Dangereux 
- BENMEDJEGHAIA Ahmed IRHD Lic n° 30121497 Jeu Dangereux 
- BENTOUMI Abdelkader IRHD Lic n° 30121320 Anti Jeu 
- GROUMI Haider IRHD Lic n° 30121319 Anti Jeu 

  Joueur Suspendu  :   

- BENAMEUR Bouzid IRHD Lic n° 30121313             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013  
(Art. 99 RG). 

Joueurs Signalés  :   

- KHOUILED Abdelkader NRBB Lic n° 30121151             Agression envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000.00 DA d'Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 
- BENBOUZID Mohamed NRBB Lic n° 30121142             Agression envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000.00 DA d'Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 
- CHALLALI Mohamed NRBB Lic n° 30121148             Agression envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000.00 DA d'Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 
- RABHI Lakhdar NRBB Lic n° 30121137             Agression envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000.00 DA d'Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 
- LATRECHE Noureddine NRBB Lic n° 30121139             Agression envers Officiel (Arbitre) en fin  
de partie – 02 Ans de suspension fermes à compter du 01/04/2013 + 10.000.00 DA d'Amende payable dans 

un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 116 RG). 
Dirigeants Signalés  :   

- RABHI Rabah NRBB Dirigeant Comportement Anti-sportif envers Officiel  
(Arbitre) – 04 Mois de suspension fermes de toute fonction officielle à compter du 01/04/2013 +  
15.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
- LATRECHE Mohamed NRBB Dirigeant Comportement Anti-sportif envers Officiel  
(Arbitre) – 04 Mois de suspension fermes de toute fonction officielle à compter du 01/04/2013 +  
15.000.00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 115 RG). 
       Amende au Club  : 
  - 3.000,00 DA d’Amende pour le club NRBB (Ben Chohra) pour conduite incorrecte payable dans un délai  

  de 01 Mois à compter du 01/04/2013 (Art. 128 RG). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 

                    REPRISE AFFAIRES 
 
 
 

 
       AFFAIRE N° 639 Rencontre WRT // NRSS – Sénio rs du 02/03/2013  :   

 

   Il y a lieu de bien lire  : 
 

  Joueur Exclu  :   
 

   - SAHLI Mohamed Amine  NRSS  Licence n° 30125198 Cumul de cartons – 01 Match de suspension   
     ferme (Art. 101 RG) au lieu du joueur SAIHI Mohamed (Jun)  Licence n° 30123613 porté par erreur. 

 

   Le reste sans changement  

 
        =======o00o======= 

 
       AFFAIRE N° 677 Rencontre IRBN’Z (Nezla) // A SCO (Ouargla) – Séniors du 16/03/2013  :   

 

   Il y a lieu de bien lire  : 
 

  Joueur Exclu  :   
 

   - HANI Hocine  ASCO (Ouargla)  Licence n° 30120910 Jeu brutal – 02 Matchs de suspension fermes   
     (Art. 108 RG) au lieu du joueur HANI Mohamed. 

 

   Le reste sans changement  

 
        =======o00o======= 

 
       AFFAIRE N° 703 Rencontre ASCO (Ouargla) // I RBB (Berriane) – Séniors du 23/03/2013  :   

 

   Il y a lieu de bien lire  : 
 

   - MERARES Abderrahmane IRBB (Berriane) licence n° 30120809 Anti Jeu au lieu du club ASCO (Ouargla)   

     par erreur. 
 

   Le reste sans changement  

 
        =======o00o======= 

 
 
 

                    REGULARISATION SITUATION DISCIP LINAIRE 
 
 
 

 
- Vu la demande formulée par le club MCSO ( Said Otba ) enregistrée sous le n° 699 en date du  

  01/04/2013 demandant régularisation de la situation disciplinaire du joueur SAYAH Samir licence 
n°30121413 (Senior). 

 

- Attendu que le joueur SAYAH Samir bien que suspendu a participé à la rencontre USCA / MCSO 

  du 02/03/2013. 
 

- Attendu que le club MCSO ( Said Otba ) déclare que ce joueur se trouve actuellement en situation  

irrégulière et demande sa régularisation. 
 

           LA COMMISSION DECIDE 
 

- De régulariser la situation disciplinaire du joueur SAYAH Samir comme suit en application de l’article 131 
des règlements généraux de la FAF.  

 

- (01) Un match de suspension ferme en plus de la sanction initiale ( 01 + 01 ) soit au total (02) matchs 

de suspension fermes à compter du 01/04/2013. 

 
 



 
 
 
 
 

 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
 

    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 

 
 
 
 

 
          LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                          LE PRESIDENT DE LA C.R.D  

 
 
 

 
                         C. HAMANI                                                                                         A. GHANEM 


